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Ce livret présente les Activités Physiques, Sportives et Artistiques 
A l’examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle. 

 

 
Textes officiels en vigueur : 

• Arrêté du 30 aout 2019 paru au BO n°35 du 26 septembre 2019 modifié 

• Circulaire du 13 septembre 2024 parue au BOEN n°36 du 26 septembre 2024 

• Circulaire du 27 aout 2025 parue au BOEN n° 36 du 25 sept 2025 

 

Candidats concernés par cette épreuve : 

 

 

Art 3 : « Les candidats individuels, les candidats scolarisés dans les établissements 

d’enseignement privés hors contrat, les candidats scolarisés au Centre national d’enseignement à 

distance (CNED), les candidats scolarisés dans les centres de formation d’apprentis non 

habiletés ». 

 

 

 

Peuvent bénéficier d’un examen ponctuel terminal, les candidats sportifs de haut niveau, inscrits 

sur la liste nationale arrêtée par le ministre chargé des sports, les espoirs ou partenaires 

d’entraînement, inscrits sur les listes arrêtées par les préfets de région. 

 

  

 

Modalités d’organisation et d’évaluation. 

 

L’évaluation s’effectue sur une épreuve choisie au moment de son inscription à l’examen. 

 

 

 

Cas particulier des sportifs de haut niveau : 

 

L’évaluation s’effectue sur une épreuve choisie au moment de son inscription à l’examen qui ne 

correspond pas au champ d’apprentissage de sa spécialité. 

Exemple : un SHN en sport collectif ne peut choisir le tennis de table. 

 

Une seconde note de 20/20, correspondant à sa spécialité lui sera automatiquement attribuée 

sous réserve qu’elle ne soit pas l’unique note retenue pour l’épreuve d’ EPS. 

 

Sa note finale correspond à la moyenne de ces deux notes. 
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Epreuve : 3 activités sont proposées. 

 

Demi-Fond (800 M)  

Danse - Chorégraphie individuelle 

Tennis de Table en simple 

 

 

✓ A son inscription, le candidat est réputé apte à l’épreuve à laquelle il s’inscrit.  

✓ A la clôture des inscriptions une confirmation est retournée au candidat. Il est nécessaire de 

vérifier toutes les informations et signaler au service des examens le cas d’erreur. Aucun 

changement d’activité ne sera possible le jour de l’épreuve. 

✓ En cas d’inaptitude totale avant la session d’examen, le candidat sera considéré comme 

dispensé. Un justificatif (certificat médical) est à transmettre à la DEC. 

✓ Une absence à cet examen terminal sans justification valable entraine la non délivrance du 

diplôme en référence au paragraphe 2 de la circulaire du 25 sept 2025 (cf .règle générale prévue 

au sixième alinéa de l’article D.337-16 du code de l’éducation). 

✓ L’épreuve est notée sur 20 selon les référentiels présentés ci-dessous. 

✓ La note finale obtenue est arrondie au point entier le plus proche. 

✓ Le jury invite les candidats à se préparer à ces épreuves afin de connaitre et maitriser les critères 

d’évaluation et garantir leur sécurité. 

✓ Le candidat devra se présenter le jour de l’épreuve muni de : 

• Sa convocation et d’une pièce d’identité carte nationale d’identité ou passeport 

(photocopie, photo sur téléphone, carte de bus ou carte vitale ne sont pas 

recevables). 

• Une tenue adaptée pour chaque épreuve. 
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DEMI – FOND 

800 mètres 
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CAP : EPREUVE DE DEMI-FOND (800 mètres) 

« Réaliser sa performance motrice maximale, mesurable à une 

échéance donnée » 

 

 

 

 

- Produire et répartir intentionnellement ses efforts en mobilisant ses ressources pour gagner ou pour battre 

un record. 

- Connaitre et utiliser des techniques efficaces pour produire la meilleure performance possible. 

- La gestion de course doit permettre de maintenir une vitesse de course élevée sur toute la distance du 800 

m. Un candidat qui marche ou s’arrête ne peut se voir attribuer de points sur le critère « gestion de l’allure de 

course » 

- Se préparer à un effort long ou intense pour être efficace dans la production d’une performance à une 

échéance donnée. 

- Identifier ses progrès et connaitre sa meilleure performance réalisée pour la situer culturellement. 

 

 

 

 

Le candidat réalise une course de 800 mètres chronométrée à la seconde par un jury. 

Les candidats réalisent leur course sans montre ni chronomètre mais un temps de passage est donné par le 

jury à 400m. 

Pendant la course, le candidat gère son allure pour essayer de courir la seconde moitié de sa course au moins 

aussi vite que la première 

 

1 ère phase : 

Accueil des candidats (explication sur le déroulement et les modalités de l’épreuve). 

A l’appel, le candidat indique au jury un temps de référence qui sert de base à la constitution des séries 

 

2ème phase : Première partie de l’évaluation. 

Echauffement libre de 15 à 20 minutes. Ce temps d’échauffement est observé et évalué par le jury. 

 

3ème phase : Deuxième partie de l’évaluation. 

Course de 800m. 

A l’issue de la course, le candidat donne au jury une estimation de son temps à la seconde et celle-ci sera 

prise en compte dans la notation.  

 

ATTENDUS DE FIN DE LYCEE PROFESSIONNEL CAP 

DESCRIPTION DE L’EPREUVE 
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L’épreuve se déroule sur une piste de 250 ou de 400 mètres, des repères (plots) sont positionnés au sol 

pour étalonner la piste. 

 

Un temps de passage est communiqué aux candidats aux 400 mètres 

Le candidat effectue cette épreuve sans montre, sans chronomètre et sans téléphone portable. 

Une tenue adaptée est exigée. (Chaussures de sport lacées et vêtements adaptés). 

 

Règlement : Aucune consigne concernant le déroulement réglementaire d’un 800m ne sera donnée par le 

jury, la piste sera aménagée selon les dispositions requises par l’épreuve. Si le candidat ne se rabat pas au 

bon moment, une pénalité de 1 point sera appliquée sur la note finale. 

 

 

 

 

 

 

❖ Le temps de la performance de la course est noté sur 8 points. 

 

❖ La gestion de l’allure de course est notée sur 6 points. 

 

❖ L’échauffement est noté sur 3 points. 

 

❖ L’estimation de sa performance est notée sur 3 points. 

 

MODALITES DE L’EPREUVE 

REPARTITION DES POINTS POUR L’EVALUATION 
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DANSE 

CHOREGRAPHIE 

INDIVIDUELLE 
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CAP : EPREUVE DE DANSE-Chorégraphie individuelle 

« Réaliser une prestation corporelle destinée à être vue et 

appréciée par autrui » 

 

 

- S’engager devant des spectateurs ou des juges pour produire ou reproduire des formes corporelles maitrisées au 

service d’une intention. 

- Utiliser des techniques efficaces pour enrichir sa motricité, la rendre plus originale, plus efficace au service de 

la prestation prévue. 

- Se préparer pour présenter une prestation complète, maitrisée et sécurisée à une échéance donnée. 

- Prévoir et mémoriser le déroulement des temps forts et des temps faibles de sa prestation pour la réaliser dans 

son intégralité en restant concentré. 

 

 

 

 

Le candidat présente une chorégraphie d’une durée de 1 minute 30 à 2 minutes. 

 

1 ère phase : 

Accueil des candidats (explication sur le déroulement et les modalités de l’épreuve). 

 

2ème phase : L’évaluation débute dès cet instant 

Le candidat dispose d’un temps de préparation de 15 à 20 minutes. 

Ce temps, observé par le jury, fait partie de l’épreuve. 

 

3ème phase : La composition.  

Le candidat présente sa composition chorégraphique comprise entre 1min 30 et 2min. 

Un seul passage par candidat. 

Le candidat fournit le support sonore, s’il en a un, de sa composition chorégraphique sous un format numérique MP3. 

 

 

 
 

 

- L’épreuve se déroule dans un espace de 8m (en profondeur) x 10m matérialisé aux 4 coins (salle de danse ou 

gymnase).  

-    Le public est exclusivement constitué du jury et des autres candidats, le public extérieur n’est pas autorisé. 

- La mise en place ou le retrait d’éléments de décor ou de scénographie apportés par le candidat ne doivent pas 

excéder 1 minute. Tout élément qui pourrait souiller ou endommager l’espace n’est pas autorisé. 

- Le montage sonore « éventuel » prévu pour la composition doit être calé du début à la fin de la composition 

(durée entre 1’30 et 2’ précisément). Une pénalité d’1 point est attribuée pour tout dépassement de plus ou 

moins 10 secondes. 

- Le silence est autorisé et sera utilisé si le montage sonore ne fonctionne pas. 

- La clef USB doit contenir uniquement le morceau destiné à l’épreuve (une seule piste). 

 

DESCRIPTION DE L’EPREUVE 

ATTENDUS DE FIN DE LYCEE PROFESSIONNEL CAP 

 

MODALITES DE L’EPREUVE 
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- Prendre le temps de lire attentivement la grille d’évaluation ci dessous. 

- Eviter l’absence de thème. Il est préconisé de préparer par écrit un document présentant le titre pour la 

chorégraphie et quelques mots sur ce que l’on souhaite exprimer. 

- Une tenue en lien avec son thème est souhaitable, un costume qui puisse appuyer la chorégraphie. 

- Pour le support sonore, éviter les musiques trop porteuses impliquant le mime des paroles. 

- Eviter les reprises de clips vidéo. 

- Si vous utilisez le silence, prévenir le jury avant la présentation de la composition.  

- Une sauvegarde peut être effectuée sur un appareil personnel (type MP3), mais elle ne devra en aucun cas être le 

support principal. Le candidat devra de plus, se munir de son câble avec port USB ou prise jack. 

- Si le candidat s’arrête dans sa chorégraphie, suite à un trou de mémoire, le jury encouragera ce dernier à 

poursuivre, un deuxième passage n’est pas autorisé (sauf cas exceptionnel estimé par le président de jury). 

 

 
 
 

❖ L’engagement moteur au service d’une intention est noté sur 8 points. 

 

❖ L’utilisation de technique efficaces pour enrichir sa motricité est notée sur 6 points 

 

❖ Sa préparation est notée sur 3 points 

 

❖ Sa mémorisation et concentration sont notées sur 3 points 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPARTITION DES POINTS POUR L’EVALUATION 

CONSIGNES ET REMARQUES IMPORTANTES 
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TENNIS DE TABLE 

EN SIMPLE 
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CAP : EPREUVE TENNIS DE TABLE EN SIMPLE  

« Conduire un affrontement interindividuel pour gagner » 

 

 

 

 

- Identifier le déséquilibre adverse et en profiter pour produire rapidement l’action décisive choisie et marquer le 

point. 

- Utiliser des techniques et des tactiques d’attaque adaptées pour favoriser des occasions de marque et mobiliser 

des moyens de défense pour s’y opposer. 

- Se préparer et systématiser sa préparation générale et spécifique pour être en pleine possession de ses moyens 

lors de la confrontation. 

- Terminer la rencontre et accepter la défaite ou la victoire dans le respect de l’adversaire : intégrer les règles et 

s’impliquer dans les rôles sociaux pour permettre le bon déroulement du jeu. 

 

 

 

Les candidats sont regroupés en poule de 3 à 4 joueurs de niveau homogène. 

Dans chaque poule, le candidat dispute au moins deux rencontres contre des adversaires différents. 

Une rencontre se joue en 2 sets de 11 points, en cas d’égalité un set de 5 points secs. 

Les règles essentielles sont celles du tennis de table. 

Alternance des rôles de joueurs ou arbitres.  

 

1 ère phase : 

Accueil des candidats (explication sur le déroulement, les modalités de l’épreuve, rappel sur le règlement du tennis de 

table). 

2ème phase : Ce temps d’échauffement de minimum 15 minutes est observé et évalué par le jury 

Echauffement libre. 

Poursuite de l’échauffement sous forme de « montées-descentes » dont l’organisation est laissée à la liberté des présidents 

de l’activité. Elle a pour but de classer les candidats par niveau de jeu. À tout moment, les membres du jury peuvent 

intervenir et changer les candidats de terrain. 

3ème phase : Matches. 

A l’issue de la phase montante, descendante, les jurys placent les candidats par poules de 3 ou 4 selon les niveaux 

constatés. 

Chaque candidat fait alors 2 rencontres avec deux adversaires différents de niveau proche. 

 

 
 

ATTENDUS DE FIN DE LYCEE PROFESSIONNEL CAP 

PROFESSIONNEL 

DESCRIPTION DE L’EPREUVE 
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L’épreuve se déroule dans un gymnase. 

Une tenue adaptée est exigée. (Chaussures de sport lacées et vêtements adaptés). 

Le candidat peut apporter sa raquette personnelle réglementaire. 

 

 
 

❖ Identifier le déséquilibre adverse et en profiter pour produire rapidement l’action décisive choisie et 

marquer le point est noté sur 8 points. 

 

❖ Utiliser des techniques et des tactiques d’attaque adaptées pour favoriser des occasions de marque et mobiliser 

des moyens de défense pour s’y opposer est notée sur 6 points. 

 

❖ Se préparer physiquement est noté sur 3 points. 

 

❖ Terminer la rencontre et accepter la défaite ou la victoire dans le respect de l’adversaire : intégrer les règles et 

s’impliquer dans les rôles sociaux pour permettre le bon déroulement du jeu sont notés sur 3 points. 

 

 

MODALITES DE L’EPREUVE 

REPARTITION DES POINTS POUR L’EVALUATION 


